
 

 

Commune de Mauguio-Carnon 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Modification simplifiée n°2 
 

 

Périmètre des zones délimitées à l'intérieur 

desquelles certaines divisions foncières sont 

soumises à déclaration préalable 

Article L. 115-3  Code de l’Urbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210395&dateTexte=&categorieLien=cid


Délibération du Conseil municipal n°200 du 27 septembre 1993 : 

Autorisation préalable à la division de terrains en zone naturelle 

« Ecran vert » autour de l’agglomération. 

 



 
 



 
 



Délibération du Conseil municipal n°201 du 27 septembre 1993: 

Autorisation préalable à la division de terrains en zone naturelle 

« Secteur protégé ». 



 



 



 
 



Délibération du Conseil municipal n°99 du 27 avril 2009 : Autorisation 

préalable à la division de terrains en zone naturelle « Secteur protégé ». 

 



 
 



Délibération du Conseil municipal n°98 du 27 avril 2009 : Autorisation 

préalable à la division de terrains en zone naturelle « Ecran vert » autour 

de l’agglomération. 

 



 
 

 



Périmètre récapitulatif des zones délimitées à l'intérieur 

desquelles certaines divisions foncières sont soumises à 

déclaration préalable 
Zone naturelle « Ecran vert » autour de l’agglomération et « Secteur 

protégé ». 

 



 

 

Commune de Mauguio-Carnon 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Modification simplifiée n°2 
 

 

Périmètres fixés par les conventions de projet 

urbain partenarial 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Délibération du Conseil municipal n°104 du 24 juin 2019 : Approbation 

de la Convention de PUP « Les Ateliers de la Louvade »  

 



 
 

 



Délibération du Conseil municipal n°153 du 07 octobre 2019 : 

Convention de PUP « Les Ateliers de la Louvade » Avenant n°1 

Approbation 

 



 



 
 

 



PERIMETRE DU PUP 

« LES ATELIERS DE LA LOUVADE » 

 



 

 

Commune de Mauguio-Carnon 
 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Modification simplifiée n°2 
 

 

Périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut 

surseoir à statuer  

sur les demandes d'autorisation  

 Article L. 424-1 Code de l’Urbanisme  

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815948&dateTexte=&categorieLien=cid


Délibération du Conseil municipal n°208 du 14 décembre 2020 : INSTAURATION DE PERIMETRES 

D’ETUDES SUR LES ZONES D’HABITATION ET/OU MIXTES DE L’AGGLOMERATION DE MAUGUIO. PRISE EN 
CONSIDERATION. APPROBATION. 





 



 



 
 

 



 
 

 

 



 
 
Zone délimitée au Nord par la RD 189, par le Ruisseau du Nègue Cats à l’Ouest, par la RD 172 au Sud, la RD 66 pour 

Fréjorgues Ouest et la rue du Negue Cats au sud de Fréjorgues Est,l a rue du Salaison et la rue la Mourre à l’Est de 

Fréjorgues Est. 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération communautaire n°CC/2021/43 du 24 juin 2021 : Périmètre d’étude 

sur les zones de Fréjorgues – Prise en considération – Approbation. 
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